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PROTOCOLE SANITAIRE DU COLLEGE AU 02 SEPTEMBRE 2022 – SOCLE 
 

AUCUN PARENT N’EST AUTORISE A PENETRER DANS L’ENCEINTE DU COLLEGE SANS Y ETRE 
CONVOQUE OU SUR PRISE DE RENDEZ-VOUS 
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ENTREE EN COURS (socle) 

 

 

 
- les élèves se lavent les mains avant d’entrer en cours le matin, à 
chaque récréation et après la pause déjeuner. 
Si nécessaire, du liquide hydro alcoolique est à disposition des 
enseignants dans chaque salle de cours. 

 
 

A partir du niveau 1, à l’entrée dans l’établissement une désinfection 
obligatoire des mains des élèves sera pratiquée avec du liquide hydro 
alcoolique. 
 
- les élèves se mettent en rang devant leur numéro de salle côté préau le 
matin, après chaque récréation et à 14h00. 
 

 

 

 

 

NETTOYAGE DES LOCAUX 
 
Le collège de l’Atlantique utilise des produits désinfectants 
conforme à la norme EN 14476 (bactéricide, virucide). Les locaux 
sont nettoyés selon les règles établis par la collectivité (nettoyage 
global à l’eau ozonée). 
 
Chaque matin, nettoyage complet des salles de cours: tables, 
chaises, poignées de porte, interrupteurs, tous points de contact. Le 
sol est nettoyé en balayage humide afin d’éviter le déplacement de 
particules. 
 
Chaque salle est équipée d’un gel hydro alcoolique et de papier à 
usage unique. 
 
Les WC élèves sont nettoyés et désinfectés deux fois par jour. 
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AERATION DES LOCAUX 
 
L’aération fréquente des locaux est une des principales mesures collectives de réduction du risque de transmission du SARS-Cov-2. Elle 
figure dans le socle des mesures. 
 

- Aération pendant le nettoyage des salles 
- Aération régulière tout au long de la journée 

 

 
 

 

LE PORT DU MASQUE 

Que ce soit pour le socle ou les trois niveaux de protocole, les règles relatives au port du masque applicables aux adultes et 
aux enfants en population générale s’appliquent au milieu scolaire (les règles applicables à l’espace public pour les espaces 
extérieurs et celles applicables aux établissements recevant du public de même nature pour les espaces intérieurs). Elles sont 
définies par les autorités sanitaires. Des mesures locales peuvent être prises par les autorités préfectorales, elles peuvent 
concerner l’espace scolaire. 

Lorsque qu’il est requis, le masque doit assurer une filtration supérieure à 90 % (masque "grand public" relevant anciennement 
de la catégorie 1 ou masque chirurgical par exemple). 

 
 

 

 

ORGANISATION MATERIELLE 
 

 
 
Les élèves demi-pensionnaire vont se voir attribuer un casier pour 
deux élèves afin de déposer leur sac sur le temps du déjeuner 
(espace dédié à côté du préau « vélos »). 
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RECREATIONS 
 
L’accès aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé. 
 
Un lavage des mains est fait, aux différents points d’eau avec 
savon, à la fin de chaque récréation ainsi qu’avant et après chaque 
passage aux toilettes 

 

 

PRATIQUE DE L’EPS 
 

 

Niveau Socle : à la rentrée les activités physiques et 

sportives sont autorisées, en intérieur et en extérieur, 

sans restriction. A partir du niveau 1, voir sur le 

protocole. 

 

 

 
 

 

 
 

 

  

 

LA RESTAURATION 
 

 
 
Avant d’entrer au réfectoire les élèves doivent se laver les mains aux lavabos devant 
le réfectoire et sont également invités à se désinfecter les mains avant d’entrer sur la 
ligne de self (liquide hydro alcoolique). 
 
Les fontaines à eau sont à disposition, du liquide hydroalcoolique est installé à 
proximité afin que les convives se désinfecte les mains avant d’utiliser les fontaines. 
 
Les élèves déjeunent par classe sur une même rangée de tables. 
 
Les élèves passent sur la ligne de débarrassage un par un (marquage de 
distanciation au sol) et se lavent obligatoirement les mains avant de sortir du self. 
 
Les entrées sont présentées sous forme de « salade bar » sur la ligne de self. 
Chaque convive se sert à l’aide des couverts mis à sa disposition sauf si le niveau de 
protocole venait à changer. 
 
Les tables et les chaises sont nettoyées et désinfectées à la fin du service. 
 

AERATION DU REFECTOIRE régulière des deux côtés pour créer 
une circulation de l’air 
 

 

 


